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Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

(DICRIM) 
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Cadre législatif 

L’article L.125-2 du code de l’environnement pose le droit à l’information de chaque ci-
toyen quant aux risques qu’il encourt dans certaines zones du territoire et les mesures de 
sauvegarde pour s’en protéger. 

Les articles R.124-1 à D.125-36 du code de l’environnement, relatif à l’exercice du droit à 
l’information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette information. 

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous peut être exposé, sur son 
lieu de vie, de travail ou de vacances sont regroupés en deux grandes familles : 

• les risques naturels : inondation, mouvement de terrain, séisme, climatique 
(tempête…), feux de forêt ; 

• les risques technologiques : d’origine anthropique (intervention humaine), ils regrou-
pent les risques industriels, rupture de barrage, transport de matières dangereuses 
(par routes ou autoroutes, voies ferrées et par canalisation). 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

• une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être d’autant plus enclins à 
l’ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes, 

• une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens et aux 
personnes. 

Ces risques dits majeurs ne doivent pas faire oublier les risques de la vie quotidienne 
(accidents domestiques ou de la route), ceux liés aux conflits (guerres, attentats…) ou aux 
mouvements sociaux (émeutes…) non traités dans ce document. 

Madame, Monsieur, 

Dans une commune, le Maire est légalement responsable de la sécurité de ses administrés 

et doit tout mettre en œuvre pour protéger la population des différents risques majeurs 

recensés sur son territoire. Afin de réduire les conséquences de ces risques, les citoyens 

doivent être bien informés sur leur nature et leur localisation géographique. Ils doivent 

également connaître les conduites à tenir en  cas de sinistre.  

C’est l’objectif de la présente plaquette d’information.  

Elle est synthétique et je vous propose de la lire avec attention et de la conserver précieu-

sement, au cas où. 

Je vous souhaite une bonne lecture en espérant ne jamais avoir à mettre en pratique ces      
consignes. 

Le Maire, Jean-Luc Deprince 

Qu’est ce qu’un risque majeur ? 
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Le site internet de la ville : 

www.beaumontdelomagne.fr et sa page Facebook. 
 

Le panneau lumineux d’informations 

Implanté prés de la mairie 
 

Ecoutez la radio (ayez des piles en réserve) 

Pendant la crise, quel que soit le sinistre écoutez les radios 

Sirène : le système d’alerte et d’information de la population 

Le signal d’alerte consiste en trois séquences sonores successives d’1 minute chacune, espa-

cées d’un silence de 5 secondes. Le signal de fin d’alerte est un son constant de 30 secondes. 



Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (D.D.R.M.) a recensé les 

risques suivants qui peuvent impacter notre commune : 

• Les inondations. 

• Le risque lié au retrait et gonflement des argiles. 

• Le transport de matières dangereuses par voie routière. 

• Les risques climatiques : tempête, neige/verglas, grand froid, canicule. 
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Les zones concernées par le risque inondation 

L'aléa est très important dans le département du Tarn et Garonne. Il correspond à la sub-
mersion d’un lieu par une certaine quantité d’eau. Elle peut être rapide ou lente, et de 
durée variable selon la nature de l’évènement qui la provoque. 
 

Sur la commune, les inondations peuvent survenir de différentes manières : 

• par débordement de la Gimone, 

• par remontée des eaux dans le réseau d’évacuation pluvial. L’inondation est alors 
progressive et provient de l’impossibilité d’évacuer des eaux pluviales à cause de 
la crue du cours d’eau. 
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Un dispositif similaire à la carte vigilance météorologique informe sur le risque de crue des 

principaux cours d’eau en France : la carte et les bulletins de vigilance sont accessibles sur 

www.vigicrues.gouv.fr 

Zonage réglementaire — PPRN Risque inondation 
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De quel type d’aléa s’agit-il ? 

Les mouvements de terrain recouvrent des formes très diverses.  
La commune est concernée par le retrait gonflement des argiles consécutif à la sècheresse 
et à la réhydratation des sols. Il provoque des mouvements différentiels qui peuvent en-
dommager gravement les bâtiments (fissures, lézardes, affaissements, ruptures de canalisa-
tions). Deuxième risque naturel le plus coûteux en France, il ne menace généralement pas 
les vies. Toutes les communes du département du Tarn et Garonne sont concernées par cet 
aléa, 124 ont leur territoire totalement impacté et 71 autres le sont partiellement.  
Un plan de prévention des risques naturels (PPRN) concernant le retrait gonflement des 
argiles a été approuvé par l’arrêté préfectoral n°05-664 en date du 25 avril 2005. 
Des mesures préventives peuvent être prises pour réduire la vulnérabilité à ce risque.  

Des solutions techniques de prévention existent au niveau de la construction (fondations 
profondes, rigidification de la structure par chaînage) qui limitent les dommages sur les bâti-
ments. 

Par ailleurs, la maîtrise des rejets d’eau dans le sol (eaux pluviales et eaux usées) réduit éga-
lement les variations et les concentrations d’eau et donc l’intensité du phénomène. Enfin, le 
contrôle de la végétation arborescente permet aussi de diminuer les risques. 
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Le risque de mouvements de terrain :  
georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain 
 

Ma commune face au risque : 
georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi 
 

Le retrait-gonflement des argiles :  
georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-argiles 

En savoir plus : 
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De quel type d’aléa s’agit-il ? 
Les conséquences d’un accident de transport de matières dangereuses (TMD) sont liées à la 

nature des produits transportés qui peuvent être inflammables, toxiques, corrosif, explosifs 

ou radioactifs. 

La commune de Beaumont de Lomagne est concernée par un trafic possible de matières 

dangereuses qui s’effectue essentiellement par les routes départementales 3 et 928  

 

 

 

 



Quels aléas présente-t ’il ? 
La diversité des produits dangereux transportés et  l’importance de ce trafic multiplient le 

risque dans les zones d’habitations traversées. 
 

Les principaux dangers sont : 
 

- L'explosion occasionnée par un choc avec étincelles, ou par le mélange de produits, ou par 

le phénomène de B.L.E.V.E. (acronyme de l'anglais: « Boiling Liquid Expanding Vapor Explo-

sion ») avec risques de traumatismes directs, ou par l'onde choc 
 

- L'incendie à la suite d'un choc, d'un échauffement, d'une fuite, avec des risques de brûlures 

et d'asphyxie, 
 

- La pollution par dispersion dans l'air (nuage toxique), l'eau (douce ou de mer) et le sol, de 

produits dangereux avec risque d'intoxication par inhalation, par ingestion ou par contact. 
 

Ces manifestations peuvent être associées. 
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Les tempêtes et les vents violents : 
Les consignes en cas de vigilance : 



La neige, le verglas et la grêle : 

Les consignes en cas de vigilance : 
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Le grand froid : 
Les consignes en cas de vigilance : 

 

NIVEAU 1 : Temps froid 
Une température à la fois positive en journée et située entre 0 et –5°C la nuit. 
 

NIVEAU 2 : Grand Froid 
Correspond à une température négative en journée et une  
température mesurée entre –5°C et –10°C la nuit. Déclenché par le Préfet. 
 

NIVEAU 3 : Froid extrême 
La température est négative en journée et inférieure à –10°C la nuit. Plan d’urgence et sé-
curité civile. 

 



La canicule : 
Les consignes en cas de vigilance : 
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La vigilance de Météo-France : vigilance.meteofrance.fr/fr 

Météo-France – Comprendre la météo et les phénomènes climatiques : 

https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers 

En savoir plus : 


